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RAPPORT

DU DEPARTEMENT MILITAIRE FEDERAL SUR SA GESTION DE 1859.

(Suite.)

Le total des recrues d'artillerie formees en 1859 a ete de :

553 recrues de canonniers et

486 » » soldats de train.
L'indication speciale de la repartition de ces recrues entre les cantons fournis-

sant de l'artillerie nous parait superflue, mais nous nous faisons par contre un vrai

plaisir de pouvoir attribuer ä la persövörance de notre Departement militaire le fait

d'etre parvenu ä un recrutement beaucoup plus regulier dans les cantons oü cela

n'avait pas eu lieu jusqu'ä prösent. Quelques cantons ont cependant fourni plus
de recrues que ne l'exigeait le passage regulier des troupes de I'elite ä la röserve,

mais ils y auront ete obliges sans aucun doute par suite de diminutions extraordinaires

dans l'effectif de leur elite, comme elles ont lieu dans les cantons ä population
mobile. Le canton de Vaud cependant n'a pas fourni cette annöe le nombre normal

de recrues, ce qui nous parait d'autant plus remarquable que ses batteries n'ont

rien de moins que des surnumeraires lorsqu'elles passent leurs cours de repetition.

Quant au recrutement des compagnies de parc, nous devons tout d'abord dire

que des six cantons qui fournissent cette artillerie il y en a cinq qui fönt tous leurs

efforts pour les recruter d'hommes dont les mötiers repondent au service special

de ces compagnies. C'est encore le canton de Vaud seul qui fait exception ici en

ce que des huit recrues de parc qu'il a fournies, pas une seule ne connaissait el ne

pratiquait un des mötiers requis.
Les qualites intellectuelles et corporelles de la troupe ne laisserent au reste pas

beaucoup ä desirer et l'on ne fut oblige de renvoyer des ecoles qu'un trös petit
nombre de recrues ä cause de faible Constitution.

L'uniformite que depuis l'introduction du röglement sur l'habillement, l'equipement

et l'armement l'on s'est efforce d'obtenir et ä laquelle on ötait parvenu
jusqu'ä un rösultat satisfaisant a eprouve quelques pröjudices cette annöe par l'elimi—

nation anticipöe du frac, ou pour mieux dire par la non-acquisition de cette piöce

d'habillement dans divers cantons. Nous nous trouvons ögalement dans une pöriode

Iransitoire pour ce qui concerne la forme et la couleur de la seconde paire de

pantalons. La majorite des cantons fournissent ä leurs recrues une seconde paire de

pantalons gris-bleu en demi-drap qui varie beaucoup dans ses nuances; d'autres

cantons ont conservö les pantalons reglementaires en coutil noir. II est donc trös ä

dösirer que l'on parvienne de nouveau ä une uniformilö pour cette partie de lha—

billement de nos troupes.
II en est de möme des guetres. Tandis que quelques cantons ont conservö les

guötres en drap noir pour les pantalons gris-bleu, d'autres, par exemple le canton

de Vaud, ont introduit la guötre gris-bleu de la meme etoffe que le pantalon, et.
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encore d'autres cantons, tels que Argovie, donnent ä leurs recrues les guötres en

toile grise. Enfin quelques-uns sont lors de l'introduction du pantalon allö encore

plus loin en pourvoyant ce dernier d'une garniture en peau de veau d'environ
8 pouces de hauteur, qui, si eile doit ötre reconnue bonne, n'en est pas moins

non-röglementaire.
Sans vouloir douter de la convenance de la plupart de ces reformes dans l'habillement

nous croyons devoir les signaler ici pour prouver la nöcessitö de ne pas

larder plus longtemps ä les regier par des prescriptions föderales, afin que l'uni-
formitö ä laquelle on est parvenu aprös des efforts, ne soit pas mise en jeu par des

reformes partielles et anticipees.

L'armement et l'equipement des recrues ont ötö en gönöral satisfaisants et

conformes aux prescriptions reglementaires, ä l'exception de ceux de la plus grande

partie des soldats du train fournis par les cantons qui n'ont pas de compagnies

d'artillerie et oü existe encore le Systeme d'emmagasinage qui fait que les recrues

sont pourvues d'objets d'habillement et d'equipement ayant döjä servi ä une gönö-
ration antörieure.

L'instruction des recrues d'artillerie a ötö faite d'apres les principes qui ont servi

de base jusqu'ä prösent et que l'experience des dernieres annöes a reconnus bons.

Le rösultat final des öcoles a ötö satisfaisant quoique sa realisation ait ötö rendue

plus difficile par la maladie de quelques instructeurs. A cette occasion nous devons

avouer que le nombre des instructeurs de l'arme ne röpond plus au besoin, depuis

que l'organisation de tous les corps d'artillerie exigös par la Confödöration est en-
tiörement achevöe et que le nombre des cours de repetition s'est accru d'une
maniöre assez considerable, ce qui rend l'augmentation du corps des instructeurs de

toute urgence. Cette augmentation est d'autant plus nöcessaire que l'on devra aviser

ä ce qu'ä l'avenir les recrues des batteries de montagne et celles des batteries

de fusöes, dont le materiel a enfin ötö reconnu bon, recoivent une instruetion spöciale

et söparee, et ne soient plus appelöes aux öcoles de recrues des batteries ate-
löes. La materiel et service des batteries de fusöes, quoique pas compliques, doit

nöanmoins ötre connu et appris, et c'est möme la simplicitö de ce service qui pourrait

faciliter la Solution d'un probleme que dans notre armöe de milices l'on n'a

pas cherchö ä resoudre, savoir: la combinaison des canonniers et des soldats du

train, combinaison qui a ete effectuee dans d'autres armees. Si l'on adopte cette

fusion des canonniers et des soldats du train, les recrues des quatre batteries de

fusees devront etre appelöes ä une öcole speciale dans laquelle il sera possible de les

instruire suffisamment et sans en augmenter la duree tant dans le service spöeial
de canonnier que dans celui du train et de parvenir ä une simplification dont

l'avantage a öte reconnu ailleurs depuis longtemps.

b) Cours~de repetition.

Sur tous les corps qui d'apres la rotation elablie avaient ä passer un cours de

röpötition cette annöe, la batterie N° 2i du Tessin seul n'en subit point parce qu'elle
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fut appeiee au service actif lors de la mise sur pied dans ce canton, et qu'elle fut

instruite autant que le service journalier le permit. C'est donc avec raison que cette

batterie a pu ötre dispensöe du cours de repetition ordinaire.

Les deux compagnies d'artillerie de position N° 65 d'Appenzell R.-E. et N* 67

de Thurgovie nouvellement formöes, quoique peu complötes, l'etaient cependant

plus que la batterie de montagne de reserve N° 55 du Valais qui comptait ä peine

quelques hommes el qui dut etre röunie pour ce service ä la batterie d'ölite du

möme canton.

Le service de ces corps et leur effectif fut le suivant:

Au cours de repetition ä Arau :

Batterie d'obusiers de 24 liv. N° 1 Zürich

» » i) i 3 Argovie
de canons de 12 7 Bäle-Ville

144 hommes

138 »

140 »

Au cours de repetition ä Bdle :

Batterie de canons de 6 liv. N° 15 Bäle-Campagne 169 hommes

» » • »19 Argovie 190 »

422 hommes.

359
Au cours de repetition ä St-Gall:

Batterie de canons de 6 liv. N° 17 St-Gall

Au cours de repetition ä Biere I
Batterie de canons de 6 liv. N° 13 Fribourg

» » » » 23 Vaud

A St-Maurice:

Batterie de montagne N° 27 Valais

» » » 55 » R.

Compagnie de position N. 61 Berne R.

» » i »69 Vaud R.

Biere II:
Batterie de fusees N° 29 Berne

» » » »31 Geneve

» » canons de 6 liv. N° 51 Vaud

» » fusees N° 57 Berne

• » » »59 Geneve

r

188 »

164 hommes

137 »

321

HO hommes

11 »

49 »

48 »

218 »

83 hommes

69 »

155

45 »

25 »

377 »

Transport 1885 hommes.
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Thoune :

Compagnie de position N° 33 Berne

Batterie de canons de 6 liv. N° 45 Berne

» » » » »47 Soleure

Thoune :

Compagnie de parc N° 35 Zürich

» » » » 37 Lucerne

» » » » 73 St-Gall

Trains de parc des cantons de Berne, Fribourg,
Soleure, Bäle-Ville, Bäle-Campagne, Glaris,

Schaffouse, St-Gall, Grisons Argovie

et Thurgovie

Thoune :

Compagnie de parc N° 39 Argovie
» » » » 71 Berne

» » » » 75 Vaud

Trains de parc des cantons de Fribourg, Tessin,

Vaud, Valais, Neuchätel et Geneve

Zürich:

Batterie de canons de 8 liv. N° 41 Zürich

» » » 6 » 33 »

Arau:
Batterie de canons de 6 liv. N° 49 Argovie

Geneve:

Batterie de canons de 6 liv. Geneve

Luziensteig:

Compagnies de position N° 63 de Bäle-Ville
» i> » » 65 Appenzell R.-E.
» » » » Thurgovie

Report 1885 hommes.

83 hommes

182 »

135

62 hommes

400

59

42

82

68 hommes

42 »

58 »

68 »

172 hommes

170 »

245

236

342

164

140

59 hommes

21 »

55

138

Total 3547 hommes

qui furent instruits dans treize cours repartis sur neuf

places d'armes difförentes.



A ce nombre se Joint encore l'effectif des quatre
batteries qui ont pris part au rassemblement de troupes

d'Arberg, savoir:
Batterie de canons de 12 liv. N°

D TI
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Report 3547 hommes.

• »

» »

5 Berne 148 hommes

9 Vaud 134 »

11 Berne 192 »

25 Genöve 165 »

639

En somme 4186 hommes.

Seize compagnies entrörent en service avec un effectif röglementaire ou avec

plus ou moins (au plus 23 °/0) de surnumeraires, vingt-quatre compagnies dont
13 de la reserve et 11 de l'ölite, restörent par contre au-dessous de cet effectif.

Les cantons de Bäle-Ville el de St-Gall avaient leurs corps d'ölite au complet,

ceux de Berne etaient egalement complets ä l'exceplion d'une compagnie de

röserve. Zürich et Argovie avaient des surnumeraires dans leurs compagnies d'ölile,
leurs corps de reserve ont en revanche quelques lacunes de peu d'importance;
Lucerne, Fribourg, Bäle-Campagne n'avaient pas leurs batteries d'eiite au complet.

II en ötait de meme pour les compagnies de röserve de Soleure, Appenzell
R.-E. et Thurgovie. Les batteries d'ölite et de röserve des cantons de Vaud, Valais

et Genöve ont de grandes lacunes dans leur personnel, surtout des deux
premiers de ces cantons.

Ces lacunes peuvent ötre justifiees pour ce qui concerne les corps de reserve

dont l'organisation a seulement ötö commencöe dans les dix dernieres annees et en

tant qu'elles ne forment pas le 90 % de l'effectif reglementaire comme c'est le cas

pour le Valais.

Ce qui nous a frappes surtout, ce sont les fortes lacunes dans l'effectif des

compagnies du canton de Vaud, qui, ä juger des efforts bien connus qu'il fait pour son

militaire, devrait plutöt fournir des corps ou tout au moins des cadres de sous-

officiers complets.

II est de fait que la plus grande partie des corps, surtout ceux de I'elite, ont un

effectif du personnel plus que complet, nous devons donc d'autant plus desirer que
les cantons se montrent moins larges dans les exemplions du service des cours de

röpötition que ce n'a ötö le cas jusqu'ä prösent, car abstraction faite de ce que la

Confödöration a le droit de voir des corps non-seulement au complet sur papier,

respectivement les ötats annuels, mais aussi au service dans leur effectif röglementaire;

on ne doit pas oublier que l'entree au service avec un effectif incomplet
entraine le desavantage d'avoir toujours une partie de la troupe qui ne re<joit aucune

instruetion et qui sort d'un service actif et ne serait pas apte ä la remplir convenablement.

Quels efforts ne faut-il pas faire pour repasser le strict necessaire de la

connaissance du service dans un cours de röpötition et quelles difficultös n'aurait
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pas ä vaincre la troupe, restöe sans instruetion pendant plusieurs annees, pour par
venir ä remplir honorablement ses devoirs lors d'un service actif.

c) Instruction des cadres.

Cette instruetion eut lieu pur les officiers comme pour les sous-officiers:

a) aux öcoles de recrues;

b) ä l'öcole centrale.

Le chiffre des cadres appelö aux ecoles de recrues ötait de 32 officiers et de 274

sous-officiers, ouvriers et trompettes, ce qui fait environ la sixiöme partie de

l'effectif reglementaire des cadres d'artillerie.
Cet effectif des cadres aux ecoles des recrues se fonde sur le principe d'aprös

lequel chaque officier et sous-officier doit assister au moins ä deux de ces öcoles

pendant la duree de son service dans l'ölite. II n'est malheureusement pas possible

de se tenir partout ä ce principe, parce que dans quelques cantons on ne met pas

assez de regularitö dans le commandement de ce service, en sorte que trös souvent

une partie des cadres a plus de service que l'autre.

Aprös avoir röduit dans ces derniöres annöes l'effectif des sous-officiers dans les

öcoles pour se conformer ä un arröte föderal rögularisant leur service, il serait trös

ä dösirer que les cantons introduisissent une rotation röguliere pour ce service des

sous-officiers basee sur un contröle exaet.

Cette rotation röguliere est ögalement ä souhaiter pour le service de l'öcole centrale

ä laquelle furent appeles 20 officiers et 82 sous-officiers, ouvriers et trompettes

au lieu des 22 officiers el 233 sous-officiers, ouvriers et Irompetles exiges

par l'ancien röglement.
L'öcole centrale a pour but de donner aux officiers et sous-officiers qui la frö-

quentent une instruetion plus relevöe, qui ne peut pas leur ötre donnöe dans les

instructions de recrues. Le desir de mönager les cadres de l'artillerie pour ne pas
dötourner les jeunes gens d'entrer dans cette arme et pour que leur representation

ne soient pas dans des portions anormales vis-ä-vis des autres armes appelöes ä

l'öcole centrale, ne permet pas de porter leur effectif ä un chiffre plus fort, ce qui
serail cependanl nöcessaire, si l'on voulait maintenir le principe mentionne plus

haut, d'appeler les officiers et sous-officiers ä deux ecoles de recrues pendant la

duröe de leur service. La tenue d'un contröle exaet sur ce service est necessaire,
si l'on veut le repartir d'une maniere öquitable entre ceux qui doivent le remplir,
et l'expörience fait desirer que l'on n'envoie ä l'öcole centrale que des cadres qui
dans leurs grades ont döjä fröquentö une ecole de recrues.

d) Aspirants.

Le nombre des aspirants d'artillerie reste jusqu'ä prösent en-dessous du chiffre

normal ötait plus forte cette annee que les annöes pröcedentes, et le corps des

officiers s'est, comparativement ä ces annöes, aceru considörablement. Le chiffre des

aspirants de lre classe etait de 32 et 36 celui des aspirants de 2e classe qui suivi-
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rent l'ecole centrale. La plus grande partie de ces derniers ont trös bien fait le

service dans cette öcole, et ä la suite de l'examen qu'ils ont subi 27 ont pu ötre re-
conunandes pour ötre breveles sans conditions. Les succes de 8 aspirants n'ont pas

öle assez satisfaisants pour pouvoir leur donner un temoignage de capacite et ils

durent refaire un second examen que subirent 6 d'entre eux, ä la suite duquel

ils furent recommandös pour ötre brevetes. Les deux autres aspirants auront l'al-
ternative de faire une ecole centrale ou celle de renoncer au brevet d'officier.

e) Corps d'instruction.

Parmi les instructeurs d'artillerie qui ont fonetionnö cette annee, il se trouvait:
2 instructeurs de I™ classe,

8 » » IIe »

15 sous-instrueteurs et

2 instructeurs-trompetles,
qui sans exception ont rempli leur service penible avec beaucoup de zöle et de per-
sevörance. Quelques-uns de ces messieurs ont du ötre exemptös du service pour un

temps plus ou moins long, et cela seulement par raison de sante. Quoique l'on ait

cherche ä remplir ces lacunes en appelant au service quelques officiers de l'arme

comme aide-instrueteurs, il n'a cependant pas ötö possible, vu le grand nombre

de cours de röpötition, de satisfaire partout d'une maniere convenable aux

exigences d'une bonne instruetion. L'ecole centrale de neuf semaines qui eut lieu au

milieu de l'ete, prösenta surtout des difficultös en ce que ä cause d'elle on ne pouvait

pas disposer du personnel d'instruction necessaire pour les cours d'artillerie
dont la tenue col'ncidait avec celle de cette ecole qui absorbe bien des forces, ce

qui n'a pas ötö le cas dans les deux annöes preeödentes, oü les cinq premiöres
semaines de l'öcole, cours theorique, qui exigent un grand nombre d'instructeurs,
tombaient ä une epoque oü tous les instructeurs n'ötaient pas oecupös dans d'autres

cours et tout ä fait disponibles.

Quoique l'on ait cherchöä designer un nombre süffisant d'instructeurs pour
l'ecole centrale, il n'a cependant pas ötö possible pour ce qui concerne les branches

d'instruction, d'avoir ögard aux deux langues principales dans la mesure voulue

pour une instruetion centrale de ce genre, et cela au prejudice plus ou moins

grave de la troupe appartenant ä une de ces langues, en tant que cela concerne au

moins les officiers et les aspirants. Ces experiences fönt reconnaitre la necessite

d'augmenter le personnel des instructeurs de deux instructeurs de IIe classe et de

deux sous-instrueteurs.

3. Cavalerie.

II y a eu pendant l'annöe derniere des öcoles de recrues de dragons et de guides

sur les places d'exercice d'Arau, St-Gall, Biere, Thoune et Winterthour.
L'instruction a etö donnee ä 445 recrues de dragons et de guides, avec les

remontes et le cadre correspondant, plus ä 4 aspirants de Ire et 10 aspirants de IIe

classe.
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Ont passö le cours de röpötition toutes les compagnies d'eiite, avec un effectif de

1542 hommes.

Les hommes nouvellements incorporös ötaient en grande majorite parfaitement

aptes pour l'arme; nous devons cependant recommander aux cantons d'apporter

plus de soin au recrutement. Le chiffre des recrues ne s'est pas encore accru et il

est dös lors fort ä dösirer que l'on arröle des dispositions lögislatives propres ä pro-
curer röguliörement au corps un nombre süffisant de recrues, but que l'on pourrait

le mieux atteindre en abrögeant le temps de service et en supprimant la cavalerie

de reserve et de landwehr.

L'öquipement, l'habillement et l'armement gagnent chaque annee sous le rapport

de l'uniformitö, mais pas toujours sous celui de la qualite et de l'elegance.

L'equipement des chevaux bien que conforme exterieurement au reglement, ne

laisse pas de prösenter des döfectuosites internes, dont la principale est la mauvaise

construction de l'arcon. Notre Departement militaire a en consequence charge le

colonel de la cavalerie de soumettre la chose ä un examen approfondi et de faire les

propositions convenables.

Les chevaux qui sont amenös au corps sont bons et convenables pour le service

de la cavalerie. Le nouveau plan d'instruction a ötö strictement suivi et parait
produire de bons resultats. L'equitation et les manceuvres ont bien marche; la troupe
ötait suffisamment exercee au maniement de l'arme. Quant aux autres branches, le

service de süretö et celui de garde de place laissent encore beaucoup ä desirer. Si

l'on veut que l'instruction des guides soit süffisante, il faut y consacrer une
semaine de plus et avoir une instruetion spöciale. II conviendrait aussi qu'ä l'avenir
les guides fussent appeles ä des cours speciaux. II sera aussi necessaire de faire un

reglement particulier pour les guides.
Si l'instructbn des officiers fait des progres ä tous egards et que ceux-ci puissent

ötre ä peu d'exceptions pres reconnus comme capables, le corps des sous-
officiers el brigadiers est par contre encore en arriere, et il importe de vouer une

plus grande attention ä cette classe d'ölöves.

Les cours de remonte ont prösente de bons resultats, mais l'on n'a pas toujours

pu reussir ä röunir dans ces cours tous les chevaux de nouvelle acquisition.
Les cours de repetition des dragons ont eu lieu de la möme maniöre que l'annee

pröcödente. Deux compagnies y ont passe ä l'öcole centrale et six au rassemblement

de troupes; de plus six compagnies ont ötö appelöes ä un cours de röpötition ä

Winterthour. Le nouveau plan d'instruction, d'aprös lequel toutes les branches du
service ne sont pas exöcutöes durant les huit jours d'un cours de repetition, mais

doivent ölre röparties dans deux ans, aura de bons resultats.

Celle troupe a obtenu de la part des officiers superieurs appelös ä la Commander

et ä l'inspecter, dans lous ses cours, le temoignage de bien faire son service et

d'ötre parfaitement apteä entrer en campagne, aprös avoir ötö davantage exercöe.

Les compagnies ne sont pas encore portöes ä l'effectif reglementaire, ce qui ne

laisse pas d'etre d'un grand inconvenient pour un corps qui, sans cela est döjä faible,
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Les cours de röpötition des guides ont eu des resultats satisfaisants, bien que

leur duröe soit döcidöment trop courte.
Les guides employes lors du rassemblement de troupes ont bien fait leur

service. D'aprös les rapports qui sont parvenus, la cavalerie de röserve est un corps

aple au service, qui dans quelques cantons peut marcher de pair avec l'ölite. Dans

d'autres cantons il devrait y ötre voue plus de soin et.veillö ä ce que l'habillement,
l'armement et l'öquipement soient meilleurs. II y a telles compagnies de röserve

qui ne pourraient guöre ötre employees ä un service effectif, tandis que dans d'autres

on a du constater Tabus fächeux que des chevaux de l'ölite y ont etö amenös.

4. Carabiniers.

Dans le courant de l'annöe derniere, les recrues de carabiniers ont recu
l'instruction sur cinq differentes places d'exercice, savoir: Lucerne, Winterthour,
Biöre, Luziensteig et Thoune, et l'on a la satisfaction de constater que les cantons
s'cfforcent d'ameliorer toujours davantage les locaux et etablissements nöcessaires.

709 recrues et 175 hommes de cadre ont passö ä l'instruction dans les cinq
ecoles.

L'ecole d'aspirants ä Lucerne a ete suivie par 31 aspirants de deuxiöme classe,

dont 23 ont pu etre recommandös sans restriction pour ötre brevetös; les autres

ont du en partie ötre tenus de passer ä une seconde öcole, en partie renvoyös.
On apprend avec satisfaction que la rigoureuse discipline, le zöle et le bon vouloir

ont essentiellement contribuö aux progrös signalös de la jeune troupe.
L'armement et l'öquipement, ainsi que l'habillement etaient reglementaires; on

a vu encore cette annöe se reproduire l'inconvönient que les recrues des cantons

oü existe le systöme d'emmagasinage, se sont prösentös avec d'anciens uniformes,

ce qui est absolument inadmissible. L'acquisition d'une deuxieme paire de pantalons

d'ötoffe gris-bleu trouve toujours plus faveur dans les cantons.

Le rösultat de l'instruction des carabiniers, dans l'annöe objet de ce rapport, doit

ötre signalö comme trös satisfaisant; par contre on ne saurait que rappeler encore

aux cantons, combien il est necessaire que les recrues recoivent une instruetion

preparatoire convenable avant leur entröe aux ecoles födörales. Malheureusement

tel n'est pas le cas dans quelques cantons, ce qui a pour effet que le temps de

l'instruction döjä trop court est encore abröge pour Tinstruction proprement dite,
de teile sorte que malgre le bon vouloir et le zöle de la troupe et des instructeurs

il n'est pas poisible d'obtenir Taptitude dösirable dans toutes les branches.

Le service de troupes legeres et le tir au but ont ötö l'objet d'une attention toute

particuliere, et ici aussi on a du se convaincre que Texercice fait le maitre Bien

que les resultats obtenus dans ces deux branches d'instruction puissent etre signalös

comme trös satisfaisants, il n'en est pas moins de fait que Ton devrait pouvoir

y consacrer plus de temps. (A suivre.)
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